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- Journaux et publications périodiques, 

- Brochures donnant des informations sur les services de 
bien-être existant dans les ports. 

b) Matériel audiovisuel, tels que : 

- Appareils d’enregistrement de reproduction du son et 
d’image, 

- Appareils d’enregistrement à bandes magnétiques, 

- Appareils récepteurs de radiodiffusion, appareils 
récepteurs de télévision. 

- Appareils de projection, 

- Appareils d’enregistrement sur disques et sur bandes 
magnétiques (cours de langues, émissions radiodiffusées, 
vœux, musique et divertissement), 

- Films impressionnés et développés, 

- Diapositives, 

- Bandes vidéo. 

c) Articles de sport tels que: 

- Vêtements de sport, 

- Ballons et balles, 

- Raquettes et filets, 

- Jeux de ponts, 

- Matériel d’athlétisme, 

- Matériel de gymnastique. 

d) Matériel pour la pratique des jeux ou passe-temps, 
tels que : 

- Jeux de société, 

- Instruments de musique, 

- Matériel et accessoires de théâtre d’amateurs, 

- Matériel pour la peinture artistique, la sculpture, le 
travail du bois, des métaux, la confection des tapis, etc. 

e) Objet du culte. 

f) Parties, pièces détachées et accessoires du matériel de 
bien-être. 

 

ANNEXE III 

Documents et matériels de propagande 
touristique 

a) Objet destinés à être exposés dans les bureaux des 
représentants accrédités ou des correspondants désignés par 
des organismes officiels nationaux de tourisme ou dans 
d’autres locaux agréés par les autorités douanières de l’Etat 
membre de la convention relative à l’admission temporaire 
et tableaux et dessins, photographies et agrandissements 
photographiques encadrés, livres d’art, peintures, gravures 
ou lithographies, sculptures, et tapisseries et autres oeuvres 
d’art similaires. 

b) Matériel d’étalage (vitrines, supports et objets 
similaires), y compris les appareils électriques ou 
mécaniques nécessaires à son fonctionnement. 

c) Films documentaires, disques, rubans magnétiques 
impressionnés et autres enregistrements sonores, destinés à 
des séances de projections gratuites, à l’exclusion de ceux 
dont le sujet tend à la propagande commerciale et de ceux 
qui sont couramment mis en vente dans l’Etat membre de la 
convention relative à l’admission temporaire. 

d) Drapeaux ou fanions en nombre raisonnable. 

e) Dioramas, manchettes, diapositives, clichés 
d’impression et négatifs. 

f) Spécimens en nombre raisonnable de produits de 
l’artisanat national, de costumes régionaux et d’autres 
articles similaires à caractère folklorique. 

 

ANNEXE IV 

Matériel pédagogique et scientifique 

a) Appareils d’enregistrement ou de reproduction du son 
ou des images, tels que : 

- Projecteurs de diapositives ou de films fixes, 
- Projecteurs de cinéma, 
- Rétroprojecteurs et épiscopes, 
- Magnétophones, magnétoscopes et kinescopes, 
- Circuits fermés de télévision. 
b) Supports de son et d’images, tels que : 
- Diapositives et films fixes (microfilms), 
- Films cinématographiques, 

- Enregistrements sonores (bandes sonores magnétiques, 
disques), 

- Bandes vidéo. 

c) Matériels spécialisés, tels que : 

- Matériel bibliographique et audiovisuel pour 
bibliothèques, 

- Bibliothèques roulantes, 
- Laboratoire de langues, 
- Laboratoire roulant destiné à la recherche et à 

l’enseignement, 
- Matériel d’interprétation simultanée, 

- Machines d’enseignement programmé mécaniques ou 
électroniques, 

- Objets spécialement conçus pour l’enseignement ou la 
formation professionnelle des personnes handicapées. 

d) Autres matériels, tels que : 

- Tableaux muraux, maquettes, graphiques, cartes, plans, 
photographies et dessins, 

- Instruments, appareils et modèles conçus pour la 
démonstration, 

- Collections d’objets accompagnés d’information 
pédagogique visuelle ou sonore, préparées pour 
l’enseignement d’un sujet (trousse pédagogique), 

- Instruments, appareils, outillage et machines-outils 
pour l’apprentissage de techniques ou de métiers, 

- Matériels, y compris les véhicules conçus ou 
spécialement adaptés pour être utilisés aux fins des 
opérations de secours, destinés à la formation des personnes 
appelées à porter des secours. 


